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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Compétence exclusive

Objet : Délégation de signature

Numéro d'enregistrement :2
Année scolaire : 2017-2018

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, R.421-13
Le chef d'établissement délègue sa signature
Pour les domaines suivants :
•Actes relevant de l’ordonnateur : Engagement, certification du service fait, liquidations, mandatement, titres de
recettes
•Actes budgétaires et financiers
•Conventions et contrats à incidence financière
•Actes relatifs à la gestion matérielle du collège
•Actes relatifs à l’organisation du service des agents techniques territoriaux

Cette délégation prendra fin lorsque le chef d’établissement ou son adjoint gestionnaire quittera ses fonctions.
A
Nom :Mouzaoui
Prénom :Frédéric
Qualité :attaché
Fonction :Adjoint gestionnaire
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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